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Concilier écologie et économie
POLITIQUE ENERGETIQUE INTERNATIONALE

La politique énergétique internationale se développe à la conflu-

ence de deux courants qui peuvent paraître a priori contradictoires.
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Implications environ-
nementales

La Convention cadre des

Nations Unies sur les change-

ments climatiques couvre une

partie importante des implica-

tions environnementales relevant

du domaine de l'énergie. Le

Protocole de Kyoto, qui la renfor-

ce, a assigné aux pays industria-

Usés et d'Europe de l'Est des

objectifs légalement contrai-

gnants de limitation ou réduc-

tion des émissions de gaz à effet

de serre (1). Les négociations

actuelles touchent aux méca-

nismes qui permettent de faire

des réductions au-delà de ses

frontières.

L'Organisation pour le corn-

merce et le développement éco-

nomique (OCDE), organisme

essentiellement dédié à l'écono-

mie, se préoccupe aussi d'envi-

ronnement. En effet, partant de

la conclusion que l'action en

faveur du développement

durable doit constituer une prio-

rité essentielle des pays de

l'OCDE, la réunion ministérielle

de 1998 avait encouragé l'ap-

profondissement de la stratégie

de l'OCDE par la mise en oeuvre

d'un.programme de trois ans.

L'OCDE aborde les questions

d'énergie dans deux agences,

l'Agence internationale de l'éner-

gie (AIE) et l'Agence pour l'éner-

gie nucléaire (AEN). Ces deux

agences, en collaboration avec

les autres directions de l'OCDE,

sont appelées notamment à étu-

dier les modes de consommation

et de production durables ainsi

qu'à définir des indicateurs de

durabilité dans le domaine de

l'énergie.

Tendances
Avant que des négociations

internationales s'engagent, pro-

cessus lent et compliqué, il faut

que les nouveaux sujets germent

déjà dans les différents terreaux

nationaux. Ainsi, certaines poli-

tiques nationales présentent

aussi des implications environne-

mentales, comme l'idée d'une

réforme écologique de l'imposi-

tion fiscale qui devrait taxer

l'énergie et partiellement soula-

ger le travail. Celle-ci commence

à faire son chemin dans certains

pays européens comme l'Allema-

gne et le Royaume-Uni. Les diffé-

rents modèles de taxe sur l'éner-

gie discutés au Parlement suisse

vont dans la même direction.

Implications écono-
miques

L'ouverture des marchés de

l'électricité et du gaz mènera à

une diminution des prix sous

l'effet d'une concurrence accrue,

mais aussi à une plus grande
efficacité à la production et,

dans une moindre mesure, à la

distribution: le résultat des éco-

nomies globales d'énergie

rejoindra ainsi les préoccupa-

tions écologiques. Le marché du

pétrole est complètement ouvert
à la libre concurrence depuis

longtemps.

En Europe
On retrouve les aspects

écologiques et économiques
dans des accords spécifiques
tels que la Charte européenne
de l'énergie et la Convention

alpine.

Charte européenne:
lente mise en place

Le Traité de la Charte euro-

péenne de l'énergie, en vigueur

depuis avril 1998, veut accélérer

le développement économique
à l'Est et améliorer la sécurité

de l'approvisionnement à

l'Ouest, en créant de meilleures

conditions d'investissements

dans le domaine de l'énergie.

Mais les flux d'investissements

et de produits énergétiques (gaz

Principales réunions
liées à un accord
international impli-
quant l'énergie:
• Conférence de la Charte

Européenne de l'Energie

• Conférence des Parties à la

Convention cadre sur les

changements climatiques
• Conférence alpine.

AIE
L'AIE, organe autonome au

sein de l'OCDE, a fêté, au mois

et pétrole) ne pourront s'établir
à grande échelle que lorsque la

Russie aura ratifié le traité.

Le Protocole Energie de
la Convention alpine

La Suisse a ratifié la

Convention alpine le 28 janvier
1999 et elle en assume la prési-

dence jusqu'en 2000. Elle a

signé six protocoles d'applica-

tion (aménagement du territoire

et développement durable, agri-

culture de montagne, protection

de la nature et entretien des

paysages, forêts de montagne,
tourisme et protection des sols).

Le protocole sur les transports

est en négociation au niveau

international et le protocole

énergie doit être considéré sur

le plan national. Lors des négo-

ciations, la délégation suisse

avait demandé de renforcer la

promotion des énergies renou-

velables et particulièrement de

l'utilisation du bois et de la

force hydraulique.

de mai, ses 25 ans d'existence.

Elle fut créée en 1974 par les

pays industrialisés en réponse

au premier choc pétrolier, dans

le but de garantir la sécurité

de l'approvisionnement. Par la

suite, d'autres tâches.se sont

ajoutées comme les impacts des

changements climatiques, ainsi

que la collaboration internatio-

nale dans la politique et la

recherche énergétique. Depuis

peu, l'AiE s'occupe de la libéra-

lisation des marchés du gaz et
de l'électricité.

(7J Eflgcrgewenf des pays potvr rédtv/re /ewrs ém/ss/ons de gaz à effet de serre
entre 2008 et 20/2, pot rapport à /990: L/F, 5u/sse.' -8%, Ft/rape rte /'Fît:
-8 à -5%; USA: -7%, Canarta, Japon: -6%, Russie, L/Fra/ne, A/ouve//e-Ze'/onrte:

staMsat/on. Austra//e: +8% ou max/mum.
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Cadre

Agence Internationale de l'Energie AIE IEA OCDE

Agence pour l'Energie Nucléaire AEN NEA OCDE

Agence Internationale de l'Energie Atomique AIEA IAEA ONU

Commission Economique pour l'Europe
Comité de l'énergie durable

CEE ECE ONU/
Europe

Commission du Développement Durable CDD CSD ONU
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